Conformément au droit suisse du travail et de la sécurité, le présent

REGLEMENT D’ENTREPRISE
résume les obligations des collaborateurs de notre entreprise.
1. Equipement de protection individuelle (EPI)

Tous les collaborateurs reçoivent l’équipement individuel de protection suivant :
	· Un casque de protection

· Une paire de lunettes

· Des protections auditives

· Des chaussures de sécurité

· Des vêtements de pluie

· Des bottes de caoutchouc

· Des gants
	Tous les équipements de sécurité et de protection de la santé ponctuellement nécessaires :

· Masque respiratoires adéquat

· Harnais

· Etc.




Ces équipements sont placés sous votre responsabilité, ils sont remplacés en cas d’usure, mais sont à votre charge en cas de perte.

2. Equipement de protection collective

Chaque chantier est équipé de :

· Une trousse de pharmacie

· Et du matériel utile.

3.
Directives

Les collaborateurs sont tenus de suivre les instructions de la direction en matière de sécurité au travail et d'observer les règles de sécurité généralement reconnues. Il doit en particulier utiliser les équipements individuels de protection et s'abstenir de supprimer ou modifier.
4. 
Défauts, risques

En cas de problème, il doit remettre en ordre les dispositifs de sécurité ou s'il n'est pas en mesure de le faire ou s'il n'y est pas autorisé, avertir son chef dans les meilleurs délais.
5. 
Alcool, drogues et médicaments
Le collaborateur ne doit pas se mettre dans un état tel qu'il expose sa personne ou celle d'autres travailleurs à un danger. L’alcool n’est pas autorisé durant les heures de travail et un collaborateur doit en tout temps être capable de conduire un véhicule. Par extension, la limite de 0.5 pour mille est valable pour tous les collaborateurs et en tout temps.
6. 
Machines, matériels

Les machines et matériels mis à disposition par l’entreprise doivent être utilisés avec soin et précaution et de manière adéquate. En cas de défaut, le collaborateur doit immédiatement le signaler, le retirer du chantier et le faire réparer.
L’ ordre doit être maintenu sur le chantier.
L’usage du téléphone portable à des fins personnelles est interdit durant les heures de travail.
7. 
Annonce d’un accident

La victime de l’accident ou ses proches doivent annoncer immédiatement un accident à l’employeur ou à l’assureur et donner tous renseignements concernant: a) le moment, le lieu, les circonstances et les suites de l’accident; b) le médecin traitant ou l’établissement hospitalier; c) les responsables et les assurances intéressés.

8. 
Conclusions

Pour ces raisons, la direction de l'entreprise exige de chacun qu’il prenne toutes les dispositions nécessaires à sa sécurité et à celle des autres. Ces prescriptions sont élémentaires. Aucune dérogation ne sera tolérée.

Le collaborateur qui contreviendrait à ce règlement, sera rappelé à l'ordre et son licenciement pourrait lui être signifié en cas d’infraction répétées.

Lieu, le XX.YY.20XY
Le Collaborateur :
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